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ARRETE MINISTERIEL N"..8.,*b.../MINESU/CAB.MIN/MNB/RMM/2023
DU....lp. ..t..Q./L.....t2023 poRTANr DESTGNATToN ET NoMrNArroN DES

MEMBRES DES COMITES DE GESTION DE QUELQUES ETABLISSEMENTS
DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET UNIVERSITAIRE, PROVINCE DE LA
TSHOPO, REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO

Le Ministre de l'Enseignement Sup6rieur et Universitaire,

Vu la Constitution, telle que modifide par la Loi n' 111002 du 20 janvier 201I portant Revision
de certaines Dispositions de la Constitution de la Rdpublique Ddmocratique du Congo du l8
fevrier 2006. sp6cialement en ses Articles 90,91, 93 et 202 points 22 et23 ;

Vu la I-oi-Cadre n" 141004 du I 1 fdvrier 2014 de l'Enseignement National ;

Vu la loi nolS/038 du 29 decembre 2018 portant Statut du Personnel de l'Enseignement

Supdrieur, Universitaire et de la Recherche Scientifique ;

Vu l'Ordonnance n"l6l07l du29 septembre 2016 portant Organisation et fonctionnement des

Organes d'Administration de l'Enseignement Sup6rieur et Universitaire ;

Vu I'Ordonnance n'211006 du l4 fdvrier 2021 portant Nomination d'un Premier Ministre, Chef
du Gouvernement ;

Vu l'Ordonnance n" 2ll0l2 du 12 avril 2021 portant Nomination des Vice - Premiers

Ministres, des Ministres d'Etat, des Ministres, des Ministres Ddlegues et des Vice - Ministres ;

Vu l'Ordonnance n' 221002 du 07 janvier 2022 portant Organisation et Fonctionnement du
Gouvernement, Modalites de Collaboration entre le Prdsident de la Rdpublique et le
Gouvernement ainsi qu'entre les Membres du Gouvernement ;

Vu l'Ordonnance n" 221003 du 07 .ianvier 2022 frxant les Attributions des Ministeres,

specialement l'Article 1", littera B, point 24.relatif au Ministdre de I'Enseignement Superieur

et Universitaire ;

Vu D6cret no22ll0 du 04 mars 2022, portant Organisation et Fonctionnement des Cabinets

Ministdriels ;

Consid6rant la ndcessitd et l'urgence qu'il y a de ddsigner et de nommer les Animateurs des

Comitds de Gestion des Etablissements ci-dessous indiques pour leur fonctionnement regulier

En attendant que soient prises les mesures d'application des dispositions legales relatives it

l'dlection des Recteurs et des Directeurs G6neraux dans les Universitds et Instituts Supdrieurs

Congolais;
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ARRETE

Article l''' : Sont d6signdes Directeurs Gendraux, les personnes ci -aprds:

I. INSTITUT SUPERIEUR DE COMMERCE DE KISANGANI

No NOM ET POST-NOM MATRICULE
0l Prof LOFEMBA

BONINGOLI BATITA
Jacques-Riverain

7.933.429 H

II. INSTITUT SUPERIEUR PEDAGOGIQUE DE KISANGANI

No NOM ET POST-NOM MATRICULE
01 Prof BANDOMBELE

SUKELA Isaac
7 .909.499 L

Article 2 : Sont nommdes aux fonctions en regard de leurs noms, comme membres des

Comit6s de Gestion, aux c6tds des Directeurs Gdn6raux ddsignds d I'article
premier, les personnes ci-aprds :

I. INSTITUT SUPERIEUR DE COMMERCE DE KISANGANI

No NOM ET POST-NOM FONCTION MATRICULE
0l Prof KAKUMBI

BELUMBA Grison-
Tr6sor

Secrdtaire Gdndral
Acaddmique

7 .933.427 C

02 Prof MOSISI MOLEKA
PANGE

Secr6taire G6neral
Chared de la Recherche

7.962.260 L

03 Ass. OSAKO
LONGONGO Willv

Secrdtaire G6n6ral
Administratif

7 .99t.218 L

04 Ass. NZANZU
LUSENGE Jeannot

Administrateur de

Budset
7 .989.459 T

II. INSTITUT SUPERIEUR PEDAGOGIQUE DE KISANGANI
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No NOM ET POST.NOM FONCTION MATRICULE
0l Prof DHEDYA LONLI

Marie-Bernard
Secr6taire Gdndral
Acaddmique

7 .933.487 L

02 Prof LIPIPA POSHO Secretaire Gendral
Chare6 de la Recherche

7.909.169 A

03 DCS BONGELE
LISANDJA Georges

Secrdtaire Gdndral
Administratif

7 .9t0.952 Y

04 ZANAO KITEMBO
Henriette

Administrateur du

Budeet



Article 3 : Sont abrogdes, toutes les dispositions anterieures contraires au present

An0te.

Article 4 tLe Secrdtaire Gdn6ral d l'Enseignement Superieur et Universitaire est chargd

de l'ex6cution du pr6sent Arr6t6, qui entre en vigueur d la date de sa

signature.

Fait i Kinshasa, t. 2 0 JAN 2023

MUHINDO NZANGI BUTONDO
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